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1. L’Ordre est le sacrement grâce auquel la mission confiée par le Christ à 

ses Apôtres continue à être exercée dans l’Église jusqu’à la fin des 
temps.  

2. “Ordre” dans l’antiquité romaine = un corps constitué qui gouverne.  

Ordination= acte religieux et liturgique, qui est une consécration, une 
bénédiction ou un sacrement. Elle confère un don du Saint-Esprit 

permettant d’exercer un "pouvoir sacré" qui ne peut venir que du 
Christ lui-même, par son Église.  

Le sacrement de l’Ordre dans l’histoire du salut 

3. Dieu a constitué Israël comme “un royaume de prêtres et une nation 
consacrée” mais a aussi mis la tribu de Lévi à part pour le service 

liturgique; Dieu lui-même sera son héritage. Un rite propre a consacré 
les origines du sacerdoce.  

4. Les prêtres y sont " établis pour intervenir en faveur des hommes dans 

leur relations avec Dieu, afin d’offrir dons et sacrifices pour les 
péchés”. Institué pour annoncer la parole de Dieu et pour rétablir la 

communion avec Dieu par les sacrifices et la prière, ce sacerdoce reste 
pourtant impuissant à opérer le salut.  

5. Le sacerdoce d’Aaron, le service des lévites et les soixante-dix anciens 

préfigurent le ministère ordonné de la Nouvelle Alliance.  

6. Le sacerdoce de l’Ancienne Alliance est accompli en Jésus, “l’unique 

médiateur entre Dieu et les hommes” et l’unique “grand prêtre selon 
l'ordre de Melchisédech”, “saint, sans défaut et dans tâche”. 

7. Le sacrifice rédempteur du Christ est unique mais il est rendu présent 

dans l’Eucharistie. De même l’unique sacerdoce du Christ est rendu 
présent par le sacerdoce ministériel: “Aussi le Christ est-Il le seul vrai 

prêtre, les autres n’étant que ses ministres”. 

Deux types de participation à l’unique sacerdoce du Christ : 

8. Toute l’Église est une communauté sacerdotale. Par le baptême, tous 
les fidèles participent au sacerdoce du Christ et participent à la mission 
du Christ, Prêtre, Prophète et Roi. 

9. Le sacerdoce ministériel diffère essentiellement du sacerdoce commun 
de tous les fidèles parce qu’il confère un pouvoir sacré pour le service 

des fidèles par l’enseignement, le culte divin et le gouvernement 
pastoral.  

10.Le prêtre agit in persona Christi Capitis – dans la personne du Christ le 

chef. Il n’y a pas de garantie que le ministre soit préservé de la 
faiblesse humaine, de l’esprit de domination, de l’erreur ou même du 

péché. Cependant la puissance du Saint Esprit garantit l’efficacité des 
sacrements indépendamment de la sainteté du ministre (ex opere 
operato). 
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11.Le prêtre agit aussi au nom de toute l’Église lorsqu’il présente à Dieu la 
prière de l’Église et surtout lorsqu’il offre le sacrifice eucharistique.  

Trois degrés de l’ordination : évêques, prêtres et diacres 

12.Les évêques ont la plénitude du sacrement de l’Ordre parce que les 

évêques sont les successeurs des apôtres. L’évêque reçoit la charge de 
sanctifier, d’enseigner et de gouverner et est le chef visible de l’Église 

particulière qui lui est confiée. Les évêques partagent la responsabilité 
apostolique et la mission de l’Église sous l’autorité du Pape 
(collégialité).  

13.Les prêtres sont les coopérateurs des évêques et dépendent des 
évêques pour l’exercice de leur fonction pastorale. Les prêtres agissent 

in persona Christi ayant le pouvoir de rendre présent et d’offrir le 
sacrifice unique du Nouveau Testament, l’Eucharistie.  

14.Les diacres sont des ministres ordonnés pour les tâches de service de 

l’Église, comme d’assister l’évêque et les prêtres dans la célébration 
des sacrements, bénir les mariages, proclamer l’Évangile et prêcher, 

présider aux funérailles et se consacrer aux divers services de la 
charité. Vatican II a restauré du diaconat permanent qui peut être 
conféré aux hommes mariés.   

15.Le sacrement est conféré par l’imposition des mains suivi d’une prière 
solennelle consécration demandant à Dieu de donnant à l’ordinand les 

grâces du Saint Esprit nécessaires à son ministère. L’ordination 
communique un caractère sacramentel indélébile. 

16.Qui peut conférer le sacrement de l’Ordre? Les évêques transmettent 

le “don spirituel”, la “semence apostolique” parce qu’ils sont 
successeurs des apôtres, à qui le Christ a donné part à sa mission et à 

son autorité.   

17.Qui peut être ordonné? Seul un homme baptisé, parce que le  prêtre 
représente le Christ, qui est un homme et l’époux de l’Église. Jésus a 

choisi des hommes comme apôtres. Ces derniers ont fait de même 
lorsqu’ils ont choisi leurs successeurs. Homme= prêtre; femme = 

temple, sanctuaire. Nul n’a un droit à recevoir le sacrement de l’Ordre 
mais on y est appelé par Dieu à travers l’Église.  

18.Dans le rite latin les prêtres sont requis d’être célibataires – un signe 

eschatologique de la vie nouvelle en Christ. Les diacres permanents 
peuvent être mariés. Dans les églises orientales des hommes mariés 

peuvent être ordonnés prêtres.  

19.Les effets du sacrement: Il configure celui qui le reçoit au Christ par 
une grâce spéciale de l’Esprit Saint, faisant de lui le représentant du 

Christ dans son triple fonction de prêtre, prophète et roi. Le sacrement 
de l’Ordre confère un caractère spirituel indélébile et il ne peut pas être 

réitéré.  

20.Pour les évêques, c’est une grâce de force pour guider et défendre 

l’Église comme père et berger, aimant tous les hommes, en particulier 
les pauvres, les malades et les nécessiteux. Cette grâce le pousse à 
proclamer l’Église à tous, à être le modèle de sainteté pour son 

troupeau en s’identifiant au Christ, ne craignant pas de donner sa vie 
pour ses brebis. 
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Questions pour discussion   

 
1. Pourquoi le sacerdoce est-il essentiel à notre relation au Christ? 

2. Le sacerdoce a-t-il aboli par le Christ maintenant que nous sommes “un royaume de prêtres”? 

3. Pourquoi les évêques, les prêtres et les diacres méritent un respect particulier? 

4. Comment la personne de Jésus, vrai Dieu et vrai homme, fortifie les prêtres? 
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